
INTERET PROFESSIONNEL

BUREAU PROVINCIAL DE MÉDECINE

Ed&taît (les mfle Is (lC7.ebé dli D i-eau1 Proviliciai de MéeiC
tc>&ue 1 Qitébcc, le 25 noi-emb-re 18.95, dan: le,, SWlC8 fie lEcole (le j6d(ý-
cine de 1 n c.iéLvi

Proposé par le docteur S. 0-aubliier, secondé par le docteur Beau-
soleil, et rés-;olu "Qu'un comité compose, des membres de la Légis-
ture, avec le proposeur et le secondeur, soit autorisé àl étudier les
règlements et constituntions des diffé~renites sociétés (le bienveillance,
faisant affaire dans la province de Qutébec, et qu'il s;oiL résolu que
ce comité prenne les moyens de faire dispairaître les règlements
despotiques que ces Associations, soi disant philanthropiques, imi-
posent à la profession médicale. Que le Collge (les M.lédecinis et,
Chirurgiens de la province dc Québec, ré.prouvc la conduite de~s
membres de ce Collège qui s'enigagent vis-à vis dle ces sociét-és-, à
faire, de la pratique des loges, avec salaire fixé d'lavancte

Il Qu'il est dérogatoire àù l'honneur et à l'étiquette professionnels
de s'engager dans tous les cas, à dévoiler le nomn, l.a cause et la na-
ture de la maladie des membres de ces Associations;

Que ce comité s'abouche avec les difrnsbureaux de direction
de ces assoici-ations de sec., gars mutuel, afin qu'elles fassent dispa-
raître de leurs constitutions les chauses oh-0lîgeaiit les médecins à
certifiei, à assermenter même, îes causes de demandes de bénéc*fices
de leurs associés ; ces obligations étant une cause d'abus criants
dans un grrand nombre de cicntneen même temps qu'elles
exposent la profession médicale, au discrédit, publie."

Vraie copie.
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